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AP. Aofouits
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
 

PRÉFECTURE Le
DE LA LOIRE

42022 St ETIENNE CEDEX

TÉLÉPHONE : (77) 33-42-48
 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ET DE LA RÉGLEMENTATION

 
à. Bureau

Poste Téléphonique Mgr LS PREFBT DE LA LOIRE

Installallôns classées Officier de La Légion d'honneur,
Croix de guerre 1939-1945,

Dossier n° 13 932

.&/va

… VU La loi du 19 juillet 1976 relative aux installations

classées pour la protection de l'environnement:

… VU le décret du 81 septembre 1977, notament son article 16,

… VU l'arrêté préfectoral n° 13 441 du 10 août 1976 autorisant

la Société " EURO.SREVICE-ENVIRONNBNENT *, dont le sièga social est à

HAMLY, à installer et exploiter dans cette conmme, lieudit " Les Tullerie

un dép#$t d'ordures ménagères et de déchets industriels,

« VU Lo récépissé n° 13 759, délivré le 7 juillet 1977 à Me le

Directeur de La Société " HONIN ORDUHES SERVICE *, dont le siège social

eat à VILLEURBANNE, 49 rue Jules Vallés, relatif à la déclaration de

succession de la Société HONIN ORDURES SERVICE dans l'exploitation de cett

décharges

« VU es avis émis par t

M. 1e Géclogue agréé,
« Ms l'Ingénieur en Chef des resRSS du Service de L'industrie

et dan Mines de la Région ÉS, Inspecteur des installations

classées,

+ le Conseil départemental d'hygiène, as cours de sa séance du ê mars 197€

ARRETE:

GLS lerceLes prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autc

risation n° 5 Er du 10 août 1976 réglementant l'exploitation d'in

étp8t d'ordures ménagères et de déchets industriels sur la commme de MAS

Licudtt Les Tuilerdes *, sont complétées at modifiées selon ce qui suit:

ARTICLE 2eAMENAGEMENT DE LA DECHARGE
Le paragraphe 2 de l'article 2 est comlété ainsi !

« à cette fin, seront mis en place :

1) un tapis éradnant (graviers + rochers) de deux mètres d'épaisse

en fond de décharge (zone actuellement en eau) à

 



2) un puisard visitable dont le niveau inférieur sera 1e point l plus
bas de la ee Ce puisard sera équipé d'une pompe à enclen-

chement automatique, la hauteur de la nappe d'eau en fond de

décharge ne devant pas être supérieure à 1 m. Tout autour du
puisard et sur me épaisseur minimale de 1 me un blocage drainant

gera établie

Le dispositif de pompage devra 8tre obligatoirement branché

sur un réseau d'assatnissemente

Les caractéristiques teciniques de La pompe ne devront pas

se situer au dessous de 90 mÿ/he, ce débit peut cependant tre considéré
comme suffisant, eu égard aux expériences de vidange antérieures.

4) trois piézomètres de contrôle répartis judicieusement à danx la
‘ mesure où cela s'avèrerait nécessaire, un drainage des différentes couches

d'ordures ménagères devra être assuré (par des conduites enfoulies reliées
au puisard par exemple),

4) l'écoulement des filets d'eaux sur les fonds de carrières devra
être facilité et dirigé vers le bâtisent de pornage par des tranchées drai

nantes, remplies de grosses pierrese Aucun réservoir d'eau stagnante ne davra

plus subsister en échors du point base

ARTICLESe ÉMPLOITATION DE LA DEC

Le paragraphe 11 de l'article 2 est complété ainsi :

« la décharge comportera un seul front qui aura une largeur

maximale de 40 me. Les sones de dépôt seront délimitées, au préalable, par des

talus de terre de La hauteur de La coucha d'ordures déposées, terre qui

pourra être utilisée conmé métériaux de recouvrement des talus en particulie

Les abords de la zone de dépôt seront débroussaillés sur une distance minimm

de 20 mtrese

… afin de faciliter également la convergence des filets d'ea
issues des ordures ménagères (ruissellement + précipitation) vers la tête de
pompe, ces dernières devront être entaasées selon des plans inclinés à 30° de
l'horizontales

Le paragraphe 14 est complété ainsi t

- elle sera en particulier recouverte d'une coucha d'argile

de 50 cm d'épaisseur au minimum et ce, de façon à éviter l'infiltration des
eaux de pluies dans les ordures ménagères déposéese

Des dispositions * prophylactiques " devront être prisese
Elles auront pour objectifs : une éventuelle fixation des produits pollués pa

les matériaux argileux et un éventuel déplacement du front de pollution à

l'aval au travers des lentilles et stockwarks plus gableuxs

Files constitueront essentiellement un inventaire des puits
avals, distants de la carrière de moins de 500 me, où des prélèvements destir

à des analyseschimiques at bactériologiques devront être pratiquése Ces ré

sultats feront figure de références. Ils devront être contrôlés annuellemente

Sur les terrains visés par la présente autorisation sara
étab1i un plan des travaux et des abords orienté au Nord vraie Ce plan à

l'échelle au 1/500e sera élaboré et tenu à jour par un homme de l'arte Un re-
levé topographique devra être effectué au minimum tous les deux ange

cure
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Sur ce plan devront figurer !
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«+ les limites at les numéros de parcelles cadastrales où la
décharge est autorisée,

 

l
| = les aménagements précisés cidessus (tapis drainant - puisar

piérzomètre fossés « clôture — haies = gtcese) et les
équlpements de la décharge (pont bascule - matériel incendie
téléphone — bureau = route d'accès = atosse)s

- les zones de dépôt « le pans de progression du front,

“ las parties remises en étate

ARTIOLE de QUITE CONTRE LA POLLUTION

Le paragraphe 25 de l'article 2 est complété ainsi :

“ toutes dispositions seront prises avant leur rejet dans le
réseau d'assainissement pour que la qualité des eaux en
provenance de la décharge soit conforme aux normes prévues
par l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 at aux règle.

ments en viguaure

ARTICLE+ D'EXEGUTION
L'exploitant de la décharge à un délai de 3 mois, à partir de

la notification du présent arrêté, pour terminer l'exécution des travaux

prescrits aux articles précédentss

…… He le Sous-Préfet de ROANNE, Me le Maire de MABLY
Hs l'Ingénieur en cast des Mines, chargé du Service de l'Industrie et des
Mines de la Région ES, Xnspacteur des installations classées,
sont chargés, chacun en ea qui le concemme,de l'exécution du présent arrêt
dont una ampliation restera déposée an Mairie où tout intéressé aura le
droit d'en prendre connaissances

Fait à SAINT-HTIBNNS, le 10 AVRIL 1978

Ampliations adressées à !

- M. le Directeur de la Société MONIN ORDURES SERVICE, Pour LE PP°TET
29, rue Jules Vallès,69 607 VILLEURBANNE LE Secret. AS

K Me l'Ingénieur en Chef des Mines, chargé du puce
de l'Industrie et des Mines de la Région RHÔNE.ALPBS,
Inspecteur des installations classées, comme suite
à son rapport DEN 78/0183 DE/4.78e1 du 2 février 1978 À. BOISMENU

- M. le Maire de MABLY
— M. le SousPréfet de ROANNE
- aux archivess

Pour le Socrftopn Céral

et por 4 pat
PAmi de Pioscture

Chef de DBereau

M.F. MATROD


